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Dire ction ré gion al e  d e  l’alim e ntation, 
d e  l’a gri c ulture  et  d e  la forêt 

A rr êté  n° du 
p ortant a utori s ation pré al abl e  d'ex ploiter a c c o rd é e  à

M o n si e ur L E C A  A L L E G R I N I  A n tonin

L e  préfet de  C or s e, préfet d e  C or s e  du S u d
C h e vali er d e  la légion d’honn eur

C o m m a nd eur d e  l’ordre  n ational du m érite

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche 
maritime relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la 
forêt (LAAAF) et notamment son article 32 ;

Vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée et relative à la prorogation des délais  
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période ;

Vu l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d’urgence sanitaire et modifiant l’ordonnance n°2020-306 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements, et  
notamment son article 39 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur 
Pascal LELARGE, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté  du  1er août  2019 portant  nomination de Madame Sabine HOFFERER,  inspectrice  
générale  de  santé  publique  vétérinaire,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Corse à compter du 1er septembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R20-2020-08-18-004 du 18 août 2020 portant délégation de signature 
à Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire,  directrice  
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  R20-2021-03-08-001  du  8  mars  2021  portant  subdélégation  de  
signature de Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de santé publique vétérinaire,  
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;
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Considérant l’accusé réception en date du 07 janvier 2021 de la demande d’autorisation préalable
d’exploiter  formulée  par  Monsieur  LECA ALLEGRINI  Antonin  domicilié  sur  la  commune  de  Calvi
concernant  l’agrandissement  d’une exploitation bovine  de 120 ha 00 a 00 ca  en vue d'obtenir
l'autorisation préalable d'exploiter 16 ha 01 a 56 ca situés sur la commune de Calvi ;

Considérant  que la  demande déposée n’est  pas  contraire  aux orientations du schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Considérant  que  la  demande  préalable  d’exploiter  est  soumise  à  autorisation  dans le  cadre  du
contrôle des structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural
et de la pêche maritime et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre
2016) ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer de Haute-Corse

ARRÊTE

A R T I C L E  1     : Monsieur LECA ALLEGRINI Antonin demeurant à Calvi est autorisé à exploiter 16 ha 01
a 56 ca situés sur la commune de Calvi et dont le détail figure ci-dessous.

COMMUNES SECTIONS
CADASTRE

N° CADASTRE SURFACES SURFACES PAR
PROPRIETAIRES

PROPRIETAIRES
IDENTIFIES

CALVI E 632 1,9657
16,0156 Commune de Calvi

CALVI E 653 14,0499

TOTAL : 16,0156 16,0156

A R T I C L E  2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

A R T I C L E  3  :  La  présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L
331.4 du code rural si le fonds concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant
l'expiration de l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est
loué, l'année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

A R T I C L E  4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant  d'obtenir  les autorisations relevant
d'autres réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de
la santé publique, etc.

A R T I C L E  5  :  Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  de  Corse,  la  Directrice  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de Corse et affiché en mairie.

Fait à Ajaccio, le
La directrice régionale adjointe de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Catherine  Marcellin

Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de Bastia dans le délai  de deux mois à compter de sa
notification ou de sa  publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par  l’application «Télérecours  citoyens» accessible par  le  site
www.telerecours
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Dire ction ré gion al e  d e  l’alim e ntation, 
d e  l’a gri c ulture  et  d e  la forêt 

A rr êté  n° du 
p ortant a utori s ation pré al abl e  d'exploiter a c c o rd é e  à  l’

E A R L  G I A C O M E T T I

L e  préfet de  C or s e, préfet d e  C or s e  du S u d
C h e vali er d e  la légion d’honn eur

C o m m a nd eur d e  l’ordre  n ational du m érite

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche 
maritime relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la 
forêt (LAAAF) et notamment son article 32 ;

Vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée et relative à la prorogation des délais  
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période ;

Vu l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d’urgence sanitaire et modifiant l’ordonnance n°2020-306 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements, et  
notamment son article 39 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur 
Pascal LELARGE, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté  du  1er août  2019 portant  nomination de Madame Sabine HOFFERER,  inspectrice  
générale  de  santé  publique  vétérinaire,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Corse à compter du 1er septembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R20-2020-08-18-004 du 18 août 2020 portant délégation de signature 
à Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire,  directrice  
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  R20-2021-03-08-001  du  8  mars  2021  portant  subdélégation  de  
signature de Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de santé publique vétérinaire,  
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;
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Considérant l’accusé réception en date du 18 janvier 2021 de la demande d’autorisation préalable
d’exploiter formulée par l’EARL GIACOMETTI domiciliée sur la commune de Santo Pietro di Tenda
concernant la création d’une exploitation viticole en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter
118 ha 58 a 72 ca situés sur la commune de Santo Pietro di Tenda ;

Considérant  que la  demande déposée n’est  pas  contraire  aux orientations du schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Considérant  que  la  demande  préalable  d’exploiter  est  soumise  à  autorisation  dans le  cadre  du
contrôle des structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural
et de la pêche maritime et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre
2016) ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer de Haute-Corse

ARRÊTE

A R T I C L E  1     : l’EARL GIACOMETTI demeurant à Santo Pietro di Tenda est autorisée à exploiter 118 ha
58 a 72 ca situés sur la commune de Santo Pietro di Tenda et dont le détail figure ci-dessous.

COMMUNES SECTIONS
CADASTRE

N°
CADASTRE SURFACES SURFACES PAR

PROPRIETAIRES
PROPRIETAIRES

IDENTIFIES

SANTO PIETRO DI TENDA E 440 0,9208 0,9208 GIACOMETTI Christian

SANTO PIETRO DI TENDA C 119 0,6840

4,8640 GELORMINI Gérard /
GELORMINI YvesSANTO PIETRO DI TENDA C 120 2,7600

SANTO PIETRO DI TENDA C 127 1,4200

SANTO PIETRO DI TENDA C 128 0,0768

112,8024 GIACOMETTI Simon /
GIACOMETTI Sarah

SANTO PIETRO DI TENDA C 129 4,6228

SANTO PIETRO DI TENDA C 130 0,0032

SANTO PIETRO DI TENDA C 131 1,0840

SANTO PIETRO DI TENDA C 132 0,0480

SANTO PIETRO DI TENDA C 463 1,3347

SANTO PIETRO DI TENDA C 464 0,0519

SANTO PIETRO DI TENDA C 465 0,1007

SANTO PIETRO DI TENDA C 466 0,0719

SANTO PIETRO DI TENDA C 467 6,3721

SANTO PIETRO DI TENDA C 468 0,1411

SANTO PIETRO DI TENDA C 469 0,1870

SANTO PIETRO DI TENDA C 470 2,0778
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SANTO PIETRO DI TENDA C 471 0,0032

SANTO PIETRO DI TENDA C 472 0,0540

SANTO PIETRO DI TENDA C 473 0,0647

SANTO PIETRO DI TENDA C 474 0,1119

SANTO PIETRO DI TENDA C 475 1,8677

SANTO PIETRO DI TENDA C 477 0,0036

SANTO PIETRO DI TENDA C 478 17,7234

SANTO PIETRO DI TENDA C 479 6,8963

SANTO PIETRO DI TENDA C 480 0,0040

SANTO PIETRO DI TENDA C 484* 6,8704

SANTO PIETRO DI TENDA C 483 0,1279

SANTO PIETRO DI TENDA C 485 0,0028

SANTO PIETRO DI TENDA C 487 0,0559

SANTO PIETRO DI TENDA C 488 0,0919

SANTO PIETRO DI TENDA C 495 0,2098

SANTO PIETRO DI TENDA C 496 0,3208

SANTO PIETRO DI TENDA C 497 0,0200

SANTO PIETRO DI TENDA C 498 0,7433

SANTO PIETRO DI TENDA C 499 0,3560

SANTO PIETRO DI TENDA C 500 13,0401

SANTO PIETRO DI TENDA C 501 0,0028

SANTO PIETRO DI TENDA C 502 0,0082

SANTO PIETRO DI TENDA C 503 1,4745

SANTO PIETRO DI TENDA C 504 0,1618

SANTO PIETRO DI TENDA C 505 0,0080

SANTO PIETRO DI TENDA C 506* 4,5195

SANTO PIETRO DI TENDA C 507 1,8302

SANTO PIETRO DI TENDA C 513 2,6545

SANTO PIETRO DI TENDA C 514 1,3946

SANTO PIETRO DI TENDA C 515 0,1280

SANTO PIETRO DI TENDA C 516* 3,7560

SANTO PIETRO DI TENDA C 517 0,1139

SANTO PIETRO DI TENDA C 519* 0,1359

SANTO PIETRO DI TENDA C 545 0,1810

SANTO PIETRO DI TENDA C 546 0,0032

SANTO PIETRO DI TENDA C 547 0,1758

SANTO PIETRO DI TENDA C 548 0,3800

SANTO PIETRO DI TENDA C 549 21,3374
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SANTO PIETRO DI TENDA C 550 0,2637

SANTO PIETRO DI TENDA E 437 6,5894

SANTO PIETRO DI TENDA E 438 0,3649

SANTO PIETRO DI TENDA E 441 2,2524

SANTO PIETRO DI TENDA E 442 0,3270

TOTAL : 118,5872 118,5872

*Santo Pietro di Tenda la parcelle C484 est louée pour installation à un jeune agriculteur pour une superficie de 02 ha 31 a 
16 ca. 

*Santo Pietro di Tenda la parcelle C506 est découpée en C968 pour une superficie de 04 ha 47 a 23 ca

et C967 pour une superficie de 00 ha 04 a 72 ca (cave)

*Santo Pietro di Tenda la parcelle C516 est découpée en C964 pour une superficie de 03 ha 73 a 09 ca

et C963 pour une superficie de 00 ha 02 a 51 ca (hangar)

*Santo Pietro di Tenda la parcelle C519 est découpée en C966 pour une superficie de 00 ha 13 a 59 ca

et C967 pour une superficie de 00 ha 00 a 05 ca (hangar)

A R T I C L E  2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

A R T I C L E  3  :  La  présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L
331.4 du code rural si le fonds concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant
l'expiration de l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est
loué, l'année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

A R T I C L E  4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant  d'obtenir  les autorisations relevant
d'autres réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de
la santé publique, etc.

A R T I C L E  5  :  Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  de  Corse,  la  Directrice  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de Corse et affiché en mairie.

Fait à Ajaccio, le
La directrice régionale adjointe de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Catherine MARCELLIN

Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de Bastia dans le délai  de deux mois à compter de sa
notification ou de sa  publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par  l’application «Télérecours  citoyens» accessible par  le  site
www.telerecours
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Dire ction ré gion al e  d e  l’alim e ntation, 
d e  l’a gri c ulture  et  d e  la forêt 

A rr êté  n° du 
p ortant a utori s ation pré al abl e  d'ex ploiter a c c o rd é e  à

M a d a m e  M A I K H A F  K a dij a.

L e  préfet de  C or s e, préfet d e  C or s e  du S u d
C h e vali er d e  la légion d’honn eur

C o m m a nd eur d e  l’ordre  n ational du m érite

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche 
maritime relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la 
forêt (LAAAF) et notamment son article 32 ;

Vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée et relative à la prorogation des délais  
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période ;

Vu l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d’urgence sanitaire et modifiant l’ordonnance n°2020-306 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements, et  
notamment son article 39 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur 
Pascal LELARGE, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) de Corse ;

Vu l’arrêté  du  1er août  2019 portant  nomination de Madame Sabine HOFFERER,  inspectrice  
générale  de  santé  publique  vétérinaire,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de Corse à compter du 1er septembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R20-2020-08-18-004 du 18 août 2020 portant délégation de signature 
à Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire,  directrice  
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  R20-2021-03-08-001  du  8  mars  2021  portant  subdélégation  de  
signature de Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de santé publique vétérinaire,  
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;
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Considérant  l’accusé réception en date du 01 février 2021 de la demande d’autorisation préalable
d’exploiter formulée par Madame MAIKHAF Kadija domiciliée sur la commune de Noceta concernant
la création d’une exploitation ovine en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 12 ha 14 a
14 ca situés sur la commune de Noceta;

Considérant  que la  demande déposée n’est  pas  contraire  aux orientations du schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Considérant  que  la  demande  préalable  d’exploiter  est  soumise  à  autorisation  dans le  cadre  du
contrôle des structures pour le motif suivant : capacité ou expérience (L331-2-3°-a du code rural et
de la pêche maritime) ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer de Haute-Corse

ARRÊTE

A R T I C L E  1     : Madame MAIKHAF Kadija demeurant à Noceta est autorisée à exploiter 12 ha 14 a 14
ca  situés sur la commune de Noceta et dont le détail figure ci-dessous.

COMMUNES SECTIONS
CADASTRE

N°
CADASTRE SURFACES SURFACES PAR

PROPRIETAIRES
PROPRIETAIRES

IDENTIFIES
NOCETA D 610 2,8410

12,1414 ARRIGHI PhilippeNOCETA D 611 0,9497
NOCETA D 612 8,3507

TOTAL : 12,1414 12,1414

A R T I C L E  2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

A R T I C L E  3  :  La  présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L
331.4 du code rural si le fonds concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant
l'expiration de l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est
loué, l'année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

A R T I C L E  4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant  d'obtenir  les autorisations relevant
d'autres réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de
la santé publique, etc.

A R T I C L E  5  :  Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  de  Corse,  la  Directrice  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de Corse et affiché en mairie.

Fait à Ajaccio, le
La directrice régionale adjointe de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Catherine  MARCELLIN

Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de Bastia dans le délai  de deux mois à compter de sa
notification ou de sa  publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par  l’application «Télérecours  citoyens» accessible par  le  site
www.telerecours
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Dire ction région al e  d e  l’alim e ntation, 
d e  l’a gri c ulture  et  d e  la forêt 

A rr êté  n° du 
p ortant a utori s ation pré al abl e  d'exploiter a c c o rd é e  à

M a d a m e  M A R C E L L I  J o c elyn e

L e  préfet d e  C or s e, préfet de  C or s e  du S u d
C h e valier de  la légion d’honneur

C o m m a nd e ur de  l’ordre national du m érite

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche 
maritime relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la 
forêt (LAAAF) et notamment son article 32 ;

Vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée et relative à la prorogation des délais  
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période ;

Vu l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d’urgence sanitaire et modifiant l’ordonnance n°2020-306 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements, et  
notamment son article 39 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur 
Pascal LELARGE, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté  du  1er août  2019 portant  nomination  de Madame Sabine HOFFERER,  inspectrice  
générale  de  santé  publique  vétérinaire,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Corse à compter du 1er septembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R20-2020-08-18-004 du 18 août 2020 portant délégation de signature 
à Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire,  directrice  
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  R20-2021-03-08-001  du  8  mars  2021  portant  subdélégation  de  
signature de Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de santé publique vétérinaire,  
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;
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Considérant l’accusé réception en date du 02 février 2021 de la demande d’autorisation préalable
d’exploiter formulée par Madame MARCELLI Jocelyne domiciliée sur la commune de Corte concernant
l’agrandissement d’une exploitation bovine de 137 ha 87 a 70 ca  en vue d'obtenir l'autorisation
préalable d'exploiter 53 ha 43 a 03 ca situés sur les communes de Corte, Lozzi ;

Considérant  que la demande déposée n’est  pas  contraire aux orientations  du schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Considérant  que la  demande préalable  d’exploiter  est  soumise  à  autorisation  dans  le  cadre  du
contrôle des structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural
et de la pêche maritime et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre
2016) ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer de Haute-Corse

ARRÊTE

A R T I C L E  1     : Madame MARCELLI Jocelyne demeurant à Corte est autorisée à exploiter 53 ha 43 a 03
ca situés sur les communes de Corte, Lozzi et dont le détail figure ci-dessous.

COMMUNES SECTIONS
CADASTRE N° CADASTRE SURFACES SURFACES PAR

PROPRIETAIRES
PROPRIETAIRES IDENTIFIES

– GESTIONNAIRE

CORTE E 43 19,6150

46,8994 Commune de CorteCORTE E 88 15,9448

CORTE E 91 11,3396

LOZZI B 10 0,8729

6,5309 AFP DE LOZZI

LOZZI B 15 2,3818

LOZZI D 209 0,4442

LOZZI D 210 0,2070

LOZZI E 193 2,6250

TOTAL : 53,4303 53,4303

A R T I C L E  2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

A R T I C L E  3  :  La  présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L
331.4 du code rural si le fonds concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant
l'expiration de l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est
loué, l'année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).
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A R T I C L E  4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant  d'obtenir  les autorisations relevant
d'autres réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de
la santé publique, etc.

A R T I C L E  5  :  Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  de  Corse,  la  Directrice  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de Corse et affiché en mairie.

Fait à Ajaccio, le
La directrice régionale adjointe de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Catherine MARCELLIN

Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par  l’application «Télérecours  citoyens» accessible par le  site
www.telerecours
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Dire ction d e  l’alim e ntation, d e  l’a gri c ulture
et  d e  la forêt d e  C o r s e

A rr êté  n°R 2 0-2 0 2 1- du
p ortant a utori s ation pré al abl e  d'ex ploiter a u  titre du c o ntrôl e d e s  
stru cture s  a gri c ol e s  a c c o rd é e  à  M o n si eur M A S U C C I  J e a n-Pa ul .

Le préfet de Corse, préfet de Corse du Sud
Chevalier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la  loi  n°2014-1170  du  13  octobre  2014  d’avenir  de  l’agriculture,  de  l’alimentation  et  de  la  forêt  (LAAAF)  et
notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Pascal LELARGE, préfet
hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Corse ;

Vu l’arrêté du 1er août 2019 portant nomination de Madame Sabine HOFFERER, inspectrice générale de santé publique
vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse à compter du 1er septembre
2019 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  R20-2020-08-18-004  du  18  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Sabine
HOFFERER, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de Corse ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  R20-2021-03-08-001 du 8 mars 2021 portant  subdélégation de signature de Mme Sabine
HOFFERER, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de Corse ;
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VU la demande signée le 15/02/2021 dans le téléservice LOGICS valant dépôt à la DDTM de la Haute-Corse et l’accusé
de réception de la demande complète au 15/02/2021 concernant :

DEMANDEUR NOM/Raison sociale MASUCCI Jean-Paul
Commune 20233 PIETRACORBARA

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant(s) LALANNE PASCALE
Surface demandée 133.1724
Dans la (ou les) commune(s) PIETRACORBARA (20233)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant une installation d’une exploitation caprine, est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 3°-a du Code rural et de la pêche
maritime :  exploitation agricole dont l'un des membres ayant la qualité d'exploitant ne remplit pas les conditions de
capacité ou d'expérience professionnelle fixées par voie réglementaire ;

CONSIDÉRANT  que l’opération présentée par le demandeur, constituant une installation d’une exploitation d’élevage
caprin, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 1° du Code rural et de la
pêche maritime : surface supérieure au seuil défini dans l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le
Schéma directeur régional des exploitations agricoles de Corse ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 17/03/2021

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer de Haute-Corse

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Monsieur MASUCCI Jean-Paul est autorisé à exploiter les parcelles suivantes :

Référence Cadastrale Surface (en ha) Commune

000 0A 102 54.9792 20233 PIETRACORBARA

000 0A 103 78.1932 20233 PIETRACORBARA

Soit une surface totale de 133.1724 ha.

ARTICLE 2 :

Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation d'exploiter  deviendra caduque en application de l'article L 331.4  du code rural  si  le  fond
concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de l'année culturale qui suit la date de
notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à prendre en considération est celle qui suit le
départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 :

Cette  autorisation  ne  dispense  pas  l'exploitant  d'obtenir  les  autorisations  relevant  d'autres  réglementations,
notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.
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ARTICLE 5 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si le requérant estime qu’il a été fait
une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte la contestation, en
déposant :
– un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture,
de l'Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
– un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia.

ARTICLE 6 : 

Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
et le(s) maire(s) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur
MASUCCI  Jean  Paul ,  au(x)  propriétaire(s)  et éventuels preneur(s)  en place,  transmis pour affichage dans la ou les
communes précédemment mentionnées, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse.

Fait à Ajaccio le 

Pour le préfet de Corse et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Corse

Catherine MARCELLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Corse
« LeSolférino » - 8, cours Napoléon – CS 10 002 – 20704 Ajaccio Cedex 9 – Téléphone : 04 95 51 86 00 – Fax : 04 95 21 02 01

srea.draaf-corse@agriculture.gouv.fr
3 de 3

Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2021-03-23-00007 - DRAAF - SRAF - Arrêté portant autorisation

préalable d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Monsieur MASUCCI Jean-Paul 67



Direction Régionale de l'Alimentation,

Agriculture et de la Forêt

R20-2021-03-23-00003

23/03/2021  : Mme. Catherine MARCELLIN  

DRAAF-SRAF-Arrêté portant autorisation

préalable d'exploiter accordée à la SAS PJB AGRI

Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2021-03-23-00003 - DRAAF-SRAF-Arrêté portant autorisation

préalable d'exploiter accordée à la SAS PJB AGRI 68



Dire ction région al e  d e  l’alim e ntation, 
d e  l’a gri c ulture  et  d e  la forêt 

A rr êté  n° du 
p ortant a utori s ation pré al abl e  d'exploiter a c c o rd é e  à  la

S A S  PJ B  A G R I

L e  préfet d e  C or s e, préfet de  C or s e  du S u d
C h e valier de  la légion d’honneur

C o m m a nd e ur de  l’ordre national du m érite

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche 
maritime relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la 
forêt (LAAAF) et notamment son article 32 ;

Vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée et relative à la prorogation des délais  
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période ;

Vu l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d’urgence sanitaire et modifiant l’ordonnance n°2020-306 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements, et  
notamment son article 39 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur 
Pascal LELARGE, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté  du  1er août  2019 portant  nomination  de Madame Sabine HOFFERER,  inspectrice  
générale  de  santé  publique  vétérinaire,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Corse à compter du 1er septembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R20-2020-08-18-004 du 18 août 2020 portant délégation de signature 
à Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire,  directrice  
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  R20-2021-03-08-001  du  8  mars  2021  portant  subdélégation  de  
signature de Mme Sabine HOFFERER, inspectrice générale de santé publique vétérinaire,  
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse ;

Considérant l’accusé réception en date du 07 janvier 2021 de la demande d’autorisation préalable
d’exploiter formulée par la SAS PJB AGRI domiciliée sur la commune de Ghisonaccia  concernant
l’agrandissement d’une exploitation viticole et agrumicole de 34 ha 00 a 00 ca  en vue d'obtenir
l'autorisation préalable d'exploiter 16 ha 94 a 00 ca situés sur la commune de Ghisonaccia ;

Considérant  que la demande déposée n’est  pas  contraire aux orientations  du schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Considérant  que la  demande préalable  d’exploiter  est  soumise  à  autorisation  dans  le  cadre  du
contrôle des structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural
et de la pêche maritime et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre
2016) ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer de Haute-Corse

ARRÊTE

A R T I C L E  1     : la SAS PJB AGRI demeurant à Ghisonaccia est autorisée à exploiter 16 ha 94 a 00 ca
situés sur la commune de Ghisonaccia et dont le détail figure ci-dessous.

COMMUNES SECTIONS
CADASTRE

N°
CADASTRE SURFACES SURFACES PAR

PROPRIETAIRES
PROPRIETAIRES

IDENTIFIES

GHISONACCIA ZA 5 16,9400 16,9400
BIANCARDINI Julien /
BIANCARDINI Pascal

TOTAL : 16,9400 16,9400

A R T I C L E  2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

A R T I C L E  3  :  La  présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L
331.4 du code rural si le fonds concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant
l'expiration de l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est
loué, l'année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).
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A R T I C L E  4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant  d'obtenir  les autorisations relevant
d'autres réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de
la santé publique, etc.

A R T I C L E  5  :  Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  de  Corse,  la  Directrice  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de Corse et affiché en mairie.

Fait à Ajaccio, le
La directrice régionale adjointe de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Catherine MARCELLIN

Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par  l’application «Télérecours  citoyens» accessible par le  site
www.telerecours
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Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et

de la Cohésion Sociale

R20-2021-03-25-00002

25/03/2021  :   

POLE COHESION SOCIALE
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Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et

de la Cohésion Sociale

R20-2021-03-25-00003

25/03/2021  :   

POLE COHESION SOCIALE
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Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et

de la Cohésion Sociale

R20-2021-03-25-00004

25/03/2021  :   

POLE COHESION SOCIALE
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Direction Régionale des Douanes de Corse

R20-2021-03-23-00001

23/03/2021  : M. Jean-philippe VIGOT  

Decision délégations(1)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Corse
3 PARC CUNEO D'ORNANO
20179 AJACCIO
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

AJACCIO, LE 23 MARS 2021

Affaire suivie par : LAKHDAR Karine
Téléphone : 09 70 27 89 03
Télécopie : 04 95 51 39 00
Mél : dr-corse@douane.finances.gouv.fr

Décision 2021/1 du directeur régional à AJACCIO portant 
subdélégation de la signature du directeur interrégional à 
MARSEILLE dans les domaines gracieux et contentieux en 
matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions 
en matière de douane et de manquement à l’obligation 
déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à 
destination d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures 
fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur 
l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour 
des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire 
de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou 
d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une 
demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, 
acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en 
euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de 
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droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés 
en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les actes 
transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe V en 
euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les montants d’amende, de 
droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette 
même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour les montants 
d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros 
dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

VIGOT Jean-Philippe
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Annexe I à la décision n° 2021/1 du 23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

QUENEHERVE Anne-Gaelle illimité illimité illimité illimité illimité

TURPIN Huguette illimité illimité illimité illimité illimité

CARLOTTI Emile illimité illimité illimité illimité illimité
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Annexe II à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

QUENEHERVE Anne-Gaelle illimité illimité illimité illimité illimité

TURPIN Huguette illimité illimité illimité illimité 250000
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Annexe III à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

QUENEHERVE Anne-Gaelle 15000 7500 1500 15000
TURPIN Huguette 15000 7500 1500 15000
LASSUS Frederic 15000 7500 1500 15000
DELAIGUE Claire 15000 7500 1500 15000
LAKHDAR Karine 15000 7500 1500 15000
BORGEL-VATBLE Sandrine 15000 7500 1500 15000
LE MEUR Delphine 15000 7500 1500 15000
MAJCA Frederic 15000 7500 1500 15000
MAITRE Irene 15000 7500 1500 15000
DELAIR Henri 15000 7500 1500 15000
FERRARI Patrick 15000 7500 1500 15000
MAESTRACCI Jean-Pierre 15000 7500 1500 15000
LALLIER David 15000 7500 1500 15000
LAURENZI Patrick 15000 7500 1500 15000
SCHITT Loetitia 15000 7500 1500 15000
BOUTIN Beatrice 15000 7500 1500 15000
CESARI Alexandre 15000 7500 1500 15000
DELION Melanie 15000 7500 1500 15000
KIHM Alexandre 15000 7500 1500 15000
MARETS Didier 15000 7500 1500 15000
COMBRES Guillaume 15000 7500 1500 15000
ODIN Eric 15000 7500 1500 15000
SLADKOFF MAGNE Magali 15000 7500 1500 15000
CARLOTTI Emile 15000 7500 1500 15000
GRIMALDI Xavier 15000 7500 1500 15000
HERBIN Olivier 15000 7500 1500 15000
LE FUR Lanig 15000 7500 1500 15000
CASANOVA Marie-Josephine 15000 7500 1500 15000
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DELAMARRE Manuela 15000 7500 1500 15000
DESHAYES Valerie 15000 7500 1500 15000
MEYRONIN Pascale 15000 7500 1500 15000
ORTOLANO Vincent 15000 7500 1500 15000
PERDRIEL Patricia 15000 7500 1500 15000
ROUX Jerome 15000 7500 1500 15000
CARRIER-MAISON Anne-Marie 15000 7500 1500 15000
MICAELLI Angelique 15000 7500 1500 15000
ROUBAUD Judith 15000 7500 1500 15000
RYBKA Stephane 15000 7500 1500 15000
LALANDE Katia 15000 7500 1500 15000
CHEVALIER FRANCHI Marie-Antoinette 15000 7500 1500 15000
COSMA Cecile 15000 7500 1500 15000
COSTA Antoine 15000 7500 1500 15000
LE BOUCHER Claire 15000 7500 1500 15000
PECCOUX Gaelle 15000 7500 1500 15000
RABU Dominique 15000 7500 1500 15000
RAMNAUTH Bhoopendrasing 15000 7500 1500 15000
REYBAUD Isabelle 15000 7500 1500 15000
ALIANE Marc 15000 7500 1500 15000
BARBE Jerome 15000 7500 1500 15000
BEDET Aurelien 15000 7500 1500 15000
CHEVALIER Benoit 15000 7500 1500 15000
EYMENIER Eric 15000 7500 1500 15000
GUILLOTIN Remi 15000 7500 1500 15000
MAGNE Nicolas 15000 7500 1500 15000
MATTEI Georges 15000 7500 1500 15000
MORICE Veronique 15000 7500 1500 15000
PERROT Stephane 15000 7500 1500 15000
RENAULT Charles-Antoine 15000 7500 1500 15000
SANCHEZ Nicolas 15000 7500 1500 15000
SAYOUS Gaston 15000 7500 1500 15000
BOUMAZA Moktar 15000 7500 1500 15000
BUISSON DE LARICHAUDY Jerome 15000 7500 1500 15000
EINECKE Jordan 15000 7500 1500 15000
GICQUEL Frederic 15000 7500 1500 15000
GOMET Franck 15000 7500 1500 15000
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KOTNI Dimitri 15000 7500 1500 15000
MONAMY Cyrille 15000 7500 1500 15000
NICOLI Dominique 15000 7500 1500 15000
PILCH Catherine 15000 7500 1500 15000
RECORDIER Dorone 15000 7500 1500 15000
RICHARD Dominique 15000 7500 1500 15000
ROBERT Olivier 15000 7500 1500 15000
SCIE Arthur 15000 7500 1500 15000
AGOSTINI Laetitia 15000 7500 1500 15000
BERGER Yoann 15000 7500 1500 15000
DESDOUETS LAGARDE Francoise 15000 7500 1500 15000
DUBUISSON Julien 15000 7500 1500 15000
ELOY Fabien 15000 7500 1500 15000
GAUDIN Jean-Lois 15000 7500 1500 15000
JONAS Stephanie 15000 7500 1500 15000
LEMAIRE Eric 15000 7500 1500 15000
LUPINI Paul 15000 7500 1500 15000
MIKOLAJCZAK Karl 15000 7500 1500 15000
ROYER Marie 15000 7500 1500 15000
RUEFF Patrick 15000 7500 1500 15000
SINGEVIN Michael 15000 7500 1500 15000
SOLAS Anne 15000 7500 1500 15000
SOLAS Jean-Francois 15000 7500 1500 15000
VIT Yann 15000 7500 1500 15000
BONA Jean-Pierre 15000 7500 1500 15000
CAPPE Benoit 15000 7500 1500 15000
CARON Thomas 15000 7500 1500 15000
CHAPON Frederic 15000 7500 1500 15000
DARRIBEAU Celine 15000 7500 1500 15000
HERBET Guillaume 15000 7500 1500 15000
LANGAGNE Aline 15000 7500 1500 15000
LAURENCIN--HELOU Ingrid 15000 7500 1500 15000
NICOLINI Richard 15000 7500 1500 15000
PARIS Cyrille 15000 7500 1500 15000
PUEL Nicolas 15000 7500 1500 15000
SCHURTZ Nicolas 15000 7500 1500 15000
VIDAL Christophe 15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

QUENEHERVE Anne-Gaelle illimité 100000 250000

TURPIN Huguette 20000 40000 100000

LASSUS Frederic 7500 20000 50000

DELAIGUE Claire 20000 40000 100000

LAKHDAR Karine 7500 20000 50000

BORGEL-VATBLE Sandrine 20000 40000 100000

LE MEUR Delphine 20000 40000 100000

MAJCA Frederic 20000 40000 100000

MAITRE Irene 20000 40000 100000

DELAIR Henri 7500 20000 50000

FERRARI Patrick 15000 30000 75000

MAESTRACCI Jean-Pierre 15000 30000 75000

LALLIER David 7500 20000 50000

LAURENZI Patrick 15000 30000 75000

SCHITT Loetitia 15000 30000 75000

BOUTIN Beatrice 7500 20000 50000

CESARI Alexandre 15000 30000 75000

DELION Melanie 7500 20000 50000

KIHM Alexandre 15000 30000 75000

MARETS Didier 15000 30000 75000

COMBRES Guillaume 7500 20000 50000

ODIN Eric 20000 40000 100000

SLADKOFF MAGNE Magali 20000 40000 100000

CARLOTTI Emile 30000 50000 125000

GRIMALDI Xavier 20000 40000 100000

HERBIN Olivier 20000 40000 100000

LE FUR Lanig 20000 40000 100000

CASANOVA Marie-Josephine 7500 20000 50000

DELAMARRE Manuela 20000 40000 100000

DESHAYES Valerie 7500 20000 50000

MEYRONIN Pascale 7500 20000 50000

ORTOLANO Vincent 20000 40000 100000

PERDRIEL Patricia 15000 30000 75000

ROUX Jerome 20000 40000 100000
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CARRIER-MAISON Anne-Marie 15000 30000 75000

MICAELLI Angelique 15000 30000 75000

ROUBAUD Judith 20000 40000 100000

RYBKA Stephane 15000 30000 75000

LALANDE Katia 15000 30000 75000

CHEVALIER FRANCHI Marie-Antoinette 15000 30000 75000

COSMA Cecile 15000 30000 75000

COSTA Antoine 15000 30000 75000

LE BOUCHER Claire 15000 30000 75000

PECCOUX Gaelle 20000 40000 100000

RABU Dominique 15000 30000 75000

RAMNAUTH Bhoopendrasing 7500 20000 50000

REYBAUD Isabelle 20000 40000 100000

ALIANE Marc 7500 20000 50000

BARBE Jerome 15000 30000 75000

BEDET Aurelien 15000 30000 75000

CHEVALIER Benoit 7500 20000 50000

EYMENIER Eric 15000 30000 75000

GUILLOTIN Remi 7500 20000 50000

MAGNE Nicolas 15000 30000 75000

MATTEI Georges 15000 30000 75000

MORICE Veronique 7500 20000 50000

PERROT Stephane 7500 20000 50000

RENAULT Charles-Antoine 15000 30000 75000

SANCHEZ Nicolas 15000 30000 75000

SAYOUS Gaston 7500 20000 50000

BOUMAZA Moktar 15000 30000 75000

BUISSON DE LARICHAUDY Jerome 7500 20000 50000

EINECKE Jordan 7500 20000 50000

GICQUEL Frederic 7500 20000 50000

GOMET Franck 15000 30000 75000

KOTNI Dimitri 15000 30000 75000

MONAMY Cyrille 15000 30000 75000

NICOLI Dominique 15000 30000 75000

PILCH Catherine 15000 30000 75000

RECORDIER Dorone 15000 30000 75000

RICHARD Dominique 7500 20000 50000

ROBERT Olivier 15000 30000 75000

SCIE Arthur 7500 20000 50000

AGOSTINI Laetitia 7500 20000 50000

BERGER Yoann 15000 30000 75000

DESDOUETS LAGARDE Francoise 7500 20000 50000

DUBUISSON Julien 15000 30000 75000
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ELOY Fabien 7500 20000 50000

GAUDIN Jean-Lois 7500 20000 50000

JONAS Stephanie 15000 30000 75000

LEMAIRE Eric 7500 20000 50000

LUPINI Paul 7500 20000 50000

MIKOLAJCZAK Karl 15000 30000 75000

ROYER Marie 15000 30000 75000

RUEFF Patrick 15000 30000 75000

SINGEVIN Michael 15000 30000 75000

SOLAS Jean-Francois 15000 30000 75000

SOLAS Anne 7500 20000 50000

VIT Yann 7500 20000 50000

BONA Jean-Pierre 15000 30000 75000

CAPPE Benoit 7500 20000 50000

CARON Thomas 7500 20000 50000

CHAPON Frederic 15000 30000 75000

DARRIBEAU Celine 15000 30000 75000

HERBET Guillaume 7500 20000 50000

LANGAGNE Aline 7500 20000 50000

LAURENCIN--HELOU Ingrid 15000 30000 75000

NICOLINI Richard 7500 20000 50000

PARIS Cyrille 7500 20000 50000

PUEL Nicolas 15000 30000 75000

SCHURTZ Nicolas 7500 20000 50000

VIDAL Christophe 15000 30000 75000
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Annexe V à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

QUENEHERVE Anne-Gaelle illimité illimité illimité

TURPIN Huguette illimité illimité illimité

LASSUS Frederic illimité illimité illimité

DELAIGUE Claire illimité illimité illimité

LAKHDAR Karine illimité illimité illimité

BORGEL-VATBLE Sandrine illimité illimité illimité

LE MEUR Delphine illimité illimité illimité

MAJCA Frederic illimité illimité illimité

MAITRE Irene illimité illimité illimité

DELAIR Henri illimité illimité illimité

FERRARI Patrick illimité illimité illimité

MAESTRACCI Jean-Pierre illimité illimité illimité

LALLIER David illimité illimité illimité

LAURENZI Patrick illimité illimité illimité

SCHITT Loetitia illimité illimité illimité

BOUTIN Beatrice illimité illimité illimité

CESARI Alexandre illimité illimité illimité

DELION Melanie illimité illimité illimité

KIHM Alexandre illimité illimité illimité

MARETS Didier illimité illimité illimité

COMBRES Guillaume illimité illimité illimité

ODIN Eric illimité illimité illimité

SLADKOFF MAGNE Magali illimité illimité illimité

CARLOTTI Emile illimité illimité illimité

GRIMALDI Xavier illimité illimité illimité

HERBIN Olivier illimité illimité illimité

LE FUR Lanig illimité illimité illimité

CASANOVA Marie-Josephine illimité illimité illimité

DELAMARRE Manuela illimité illimité illimité

DESHAYES Valerie illimité illimité illimité

MEYRONIN Pascale illimité illimité illimité

ORTOLANO Vincent illimité illimité illimité

PERDRIEL Patricia illimité illimité illimité

ROUX Jerome illimité illimité illimité
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CARRIER-MAISON Anne-Marie illimité illimité illimité

MICAELLI Angelique illimité illimité illimité

ROUBAUD Judith illimité illimité illimité

RYBKA Stephane illimité illimité illimité

LALANDE Katia illimité illimité illimité

CHEVALIER FRANCHI Marie-Antoinette illimité illimité illimité

COSMA Cecile illimité illimité illimité

COSTA Antoine illimité illimité illimité

LE BOUCHER Claire illimité illimité illimité

PECCOUX Gaelle illimité illimité illimité

RABU Dominique illimité illimité illimité

RAMNAUTH Bhoopendrasing illimité illimité illimité

REYBAUD Isabelle illimité illimité illimité

ALIANE Marc illimité illimité illimité

BARBE Jerome illimité illimité illimité

BEDET Aurelien illimité illimité illimité

CHEVALIER Benoit illimité illimité illimité

EYMENIER Eric illimité illimité illimité

GUILLOTIN Remi illimité illimité illimité

MAGNE Nicolas illimité illimité illimité

MATTEI Georges illimité illimité illimité

MORICE Veronique illimité illimité illimité

PERROT Stephane illimité illimité illimité

RENAULT Charles-Antoine illimité illimité illimité

SANCHEZ Nicolas illimité illimité illimité

SAYOUS Gaston illimité illimité illimité

BOUMAZA Moktar illimité illimité illimité

BUISSON DE LARICHAUDY Jerome illimité illimité illimité

EINECKE Jordan illimité illimité illimité

GICQUEL Frederic illimité illimité illimité

GOMET Franck illimité illimité illimité

KOTNI Dimitri illimité illimité illimité

MONAMY Cyrille illimité illimité illimité

NICOLI Dominique illimité illimité illimité

PILCH Catherine illimité illimité illimité

RECORDIER Dorone illimité illimité illimité

RICHARD Dominique illimité illimité illimité

ROBERT Olivier illimité illimité illimité

SCIE Arthur illimité illimité illimité

AGOSTINI Laetitia illimité illimité illimité

BERGER Yoann illimité illimité illimité

DESDOUETS LAGARDE Francoise illimité illimité illimité

DUBUISSON Julien illimité illimité illimité
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ELOY Fabien illimité illimité illimité

GAUDIN Jean-Lois illimité illimité illimité

JONAS Stephanie illimité illimité illimité

LEMAIRE Eric illimité illimité illimité

LUPINI Paul illimité illimité illimité

MIKOLAJCZAK Karl illimité illimité illimité

ROYER Marie illimité illimité illimité

RUEFF Patrick illimité illimité illimité

SINGEVIN Michael illimité illimité illimité

SOLAS Jean-Francois illimité illimité illimité

SOLAS Anne illimité illimité illimité

VIT Yann illimité illimité illimité

BONA Jean-Pierre illimité illimité illimité

CAPPE Benoit illimité illimité illimité

CARON Thomas illimité illimité illimité

CHAPON Frederic illimité illimité illimité

DARRIBEAU Celine illimité illimité illimité

HERBET Guillaume illimité illimité illimité

LANGAGNE Aline illimité illimité illimité

LAURENCIN--HELOU Ingrid illimité illimité illimité

NICOLINI Richard illimité illimité illimité

PARIS Cyrille illimité illimité illimité

PUEL Nicolas illimité illimité illimité

SCHURTZ Nicolas illimité illimité illimité

VIDAL Christophe illimité illimité illimité
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Annexe VI à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

QUENEHERVE Anne-Gaelle 300000 150000

LASSUS Frederic 75000 75000

DELAIGUE Claire 75000 75000

LAKHDAR Karine 75000 75000

BORGEL-VATBLE Sandrine 75000 75000

LE MEUR Delphine 75000 75000

MAJCA Frederic 75000 75000

MAITRE Irene 75000 75000

DELAIR Henri 75000 75000

FERRARI Patrick 75000 75000

MAESTRACCI Jean-Pierre 75000 75000

LALLIER David 75000 75000

LAURENZI Patrick 75000 75000

SCHITT Loetitia 75000 75000

BOUTIN Beatrice 75000 75000

CESARI Alexandre 75000 75000

DELION Melanie 75000 75000

KIHM Alexandre 75000 75000

MARETS Didier 75000 75000

COMBRES Guillaume 75000 75000

ODIN Eric 75000 75000

SLADKOFF MAGNE Magali 75000 75000

CARLOTTI Emile 75000 75000

GRIMALDI Xavier 75000 75000

HERBIN Olivier 75000 75000

LE FUR Lanig 75000 75000

CASANOVA Marie-Josephine 75000 75000

DELAMARRE Manuela 75000 75000

DESHAYES Valerie 75000 75000

MEYRONIN Pascale 75000 75000

ORTOLANO Vincent 75000 75000

PERDRIEL Patricia 75000 75000

ROUX Jerome 75000 75000
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CARRIER-MAISON Anne-Marie 75000 75000

MICAELLI Angelique 75000 75000

ROUBAUD Judith 75000 75000

RYBKA Stephane 75000 75000

LALANDE Katia 75000 75000

CHEVALIER FRANCHI Marie-Antoinette 75000 75000

COSMA Cecile 75000 75000

COSTA Antoine 75000 75000

LE BOUCHER Claire 75000 75000

PECCOUX Gaelle 75000 75000

RABU Dominique 75000 75000

RAMNAUTH Bhoopendrasing 75000 75000

REYBAUD Isabelle 75000 75000

ALIANE Marc 75000 75000

BARBE Jerome 75000 75000

BEDET Aurelien 75000 75000

CHEVALIER Benoit 75000 75000

EYMENIER Eric 75000 75000

GUILLOTIN Remi 75000 75000

MAGNE Nicolas 75000 75000

MATTEI Georges 75000 75000

MORICE Veronique 75000 75000

PERROT Stephane 75000 75000

RENAULT Charles-Antoine 75000 75000

SANCHEZ Nicolas 75000 75000

SAYOUS Gaston 75000 75000

BOUMAZA Moktar 75000 75000

BUISSON DE LARICHAUDY Jerome 75000 75000

EINECKE Jordan 75000 75000

GICQUEL Frederic 75000 75000

GOMET Franck 75000 75000

KOTNI Dimitri 75000 75000

MONAMY Cyrille 75000 75000

NICOLI Dominique 75000 75000

PILCH Catherine 75000 75000

RECORDIER Dorone 75000 75000

RICHARD Dominique 75000 75000

ROBERT Olivier 75000 75000

SCIE Arthur 75000 75000

AGOSTINI Laetitia 75000 75000

BERGER Yoann 75000 75000

DESDOUETS LAGARDE Francoise 75000 75000

DUBUISSON Julien 75000 75000
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ELOY Fabien 75000 75000

GAUDIN Jean-Lois 75000 75000

JONAS Stephanie 75000 75000

LEMAIRE Eric 75000 75000

LUPINI Paul 75000 75000

MIKOLAJCZAK Karl 75000 75000

ROYER Marie 75000 75000

RUEFF Patrick 75000 75000

SINGEVIN Michael 75000 75000

SOLAS Jean-Francois 75000 75000

SOLAS Anne 75000 75000

VIT Yann 75000 75000

BONA Jean-Pierre 75000 75000

CAPPE Benoit 75000 75000

CARON Thomas 75000 75000

CHAPON Frederic 75000 75000

DARRIBEAU Celine 75000 75000

HERBET Guillaume 75000 75000

LANGAGNE Aline 75000 75000

LAURENCIN--HELOU Ingrid 75000 75000

NICOLINI Richard 75000 75000

PARIS Cyrille 75000 75000

PUEL Nicolas 75000 75000

SCHURTZ Nicolas 75000 75000

VIDAL Christophe 75000 75000

Direction Régionale des Douanes de Corse - R20-2021-03-23-00001 - Decision délégations(1) 104



Annexe VII à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

QUENEHERVE Anne-Gaelle 1500 7500 15000

TURPIN Huguette 1500 7500 15000

LASSUS Frederic 1500 7500 15000

DELAIGUE Claire 1500 7500 15000

LAKHDAR Karine 1500 7500 15000

BORGEL-VATBLE Sandrine 1500 7500 15000

LE MEUR Delphine 1500 7500 15000

MAJCA Frederic 1500 7500 15000

MAITRE Irene 1500 7500 15000

DELAIR Henri 1500 7500 15000

FERRARI Patrick 1500 7500 15000

MAESTRACCI Jean-Pierre 1500 7500 15000

LALLIER David 1500 7500 15000

LAURENZI Patrick 1500 7500 15000

SCHITT Loetitia 1500 7500 15000

BOUTIN Beatrice 1500 7500 15000

CESARI Alexandre 1500 7500 15000

DELION Melanie 1500 7500 15000

KIHM Alexandre 1500 7500 15000

MARETS Didier 1500 7500 15000

COMBRES Guillaume 1500 7500 15000

ODIN Eric 1500 7500 15000

SLADKOFF MAGNE Magali 1500 7500 15000

CARLOTTI Emile 1500 7500 15000

GRIMALDI Xavier 1500 7500 15000

HERBIN Olivier 1500 7500 15000

LE FUR Lanig 1500 7500 15000

CASANOVA Marie-Josephine 1500 7500 15000

DELAMARRE Manuela 1500 7500 15000

DESHAYES Valerie 1500 7500 15000

MEYRONIN Pascale 1500 7500 15000

ORTOLANO Vincent 1500 7500 15000

PERDRIEL Patricia 1500 7500 15000

ROUX Jerome 1500 7500 15000

CARRIER-MAISON Anne-Marie 1500 7500 15000
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MICAELLI Angelique 1500 7500 15000

ROUBAUD Judith 1500 7500 15000

RYBKA Stephane 1500 7500 15000

LALANDE Katia 1500 7500 15000

CHEVALIER FRANCHI Marie-Antoinette 1500 7500 15000

COSMA Cecile 1500 7500 15000

COSTA Antoine 1500 7500 15000

LE BOUCHER Claire 1500 7500 15000

PECCOUX Gaelle 1500 7500 15000

RABU Dominique 1500 7500 15000

RAMNAUTH Bhoopendrasing 1500 7500 15000

REYBAUD Isabelle 1500 7500 15000

ALIANE Marc 1500 7500 15000

BARBE Jerome 1500 7500 15000

BEDET Aurelien 1500 7500 15000

CHEVALIER Benoit 1500 7500 15000

EYMENIER Eric 1500 7500 15000

GUILLOTIN Remi 1500 7500 15000

MAGNE Nicolas 1500 7500 15000

MATTEI Georges 1500 7500 15000

MORICE Veronique 1500 7500 15000

PERROT Stephane 1500 7500 15000

RENAULT Charles-Antoine 1500 7500 15000

SANCHEZ Nicolas 1500 7500 15000

SAYOUS Gaston 1500 7500 15000

BOUMAZA Moktar 1500 7500 15000

BUISSON DE LARICHAUDY Jerome 1500 7500 15000

EINECKE Jordan 1500 7500 15000

GICQUEL Frederic 1500 7500 15000

GOMET Franck 1500 7500 15000

KOTNI Dimitri 1500 7500 15000

MONAMY Cyrille 1500 7500 15000

NICOLI Dominique 1500 7500 15000

PILCH Catherine 1500 7500 15000

RECORDIER Dorone 1500 7500 15000

RICHARD Dominique 1500 7500 15000

ROBERT Olivier 1500 7500 15000

SCIE Arthur 1500 7500 15000

AGOSTINI Laetitia 1500 7500 15000

BERGER Yoann 1500 7500 15000

DESDOUETS LAGARDE Francoise 1500 7500 15000

DUBUISSON Julien 1500 7500 15000

ELOY Fabien 1500 7500 15000
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GAUDIN Jean-Lois 1500 7500 15000

JONAS Stephanie 1500 7500 15000

LEMAIRE Eric 1500 7500 15000

LUPINI Paul 1500 7500 15000

MIKOLAJCZAK Karl 1500 7500 15000

ROYER Marie 1500 7500 15000

RUEFF Patrick 1500 7500 15000

SINGEVIN Michael 1500 7500 15000

SOLAS Jean-Francois 1500 7500 15000

SOLAS Anne 1500 7500 15000

VIT Yann 1500 7500 15000

BONA Jean-Pierre 1500 7500 15000

CAPPE Benoit 1500 7500 15000

CARON Thomas 1500 7500 15000

CHAPON Frederic 1500 7500 15000

DARRIBEAU Celine 1500 7500 15000

HERBET Guillaume 1500 7500 15000

LANGAGNE Aline 1500 7500 15000

LAURENCIN--HELOU Ingrid 1500 7500 15000

NICOLINI Richard 1500 7500 15000

PARIS Cyrille 1500 7500 15000

PUEL Nicolas 1500 7500 15000

SCHURTZ Nicolas 1500 7500 15000

VIDAL Christophe 1500 7500 15000
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Annexe VIII à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional VIGOT Jean-Philippe
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

QUENEHERVE Anne-Gaelle 1500 7500 15000

TURPIN Huguette 1500 7500 15000

LASSUS Frederic 1500 7500 15000

DELAIGUE Claire 1500 7500 15000

LAKHDAR Karine 1500 7500 15000

BORGEL-VATBLE Sandrine 1500 7500 15000

LE MEUR Delphine 1500 7500 15000

MAJCA Frederic 1500 7500 15000

MAITRE Irene 1500 7500 15000

DELAIR Henri 1500 7500 15000

FERRARI Patrick 1500 7500 15000

MAESTRACCI Jean-Pierre 1500 7500 15000

LALLIER David 1500 7500 15000

LAURENZI Patrick 1500 7500 15000

SCHITT Loetitia 1500 7500 15000

BOUTIN Beatrice 1500 7500 15000

CESARI Alexandre 1500 7500 15000

DELION Melanie 1500 7500 15000

KIHM Alexandre 1500 7500 15000

MARETS Didier 1500 7500 15000

COMBRES Guillaume 1500 7500 15000

ODIN Eric 1500 7500 15000

SLADKOFF MAGNE Magali 1500 7500 15000

CARLOTTI Emile 1500 7500 15000

GRIMALDI Xavier 1500 7500 15000

HERBIN Olivier 1500 7500 15000

LE FUR Lanig 1500 7500 15000

CASANOVA Marie-Josephine 1500 7500 15000

DELAMARRE Manuela 1500 7500 15000

DESHAYES Valerie 1500 7500 15000

MEYRONIN Pascale 1500 7500 15000

ORTOLANO Vincent 1500 7500 15000

PERDRIEL Patricia 1500 7500 15000

ROUX Jerome 1500 7500 15000

CARRIER-MAISON Anne-Marie 1500 7500 15000

Direction Régionale des Douanes de Corse - R20-2021-03-23-00001 - Decision délégations(1) 108



MICAELLI Angelique 1500 7500 15000

ROUBAUD Judith 1500 7500 15000

RYBKA Stephane 1500 7500 15000

LALANDE Katia 1500 7500 15000

CHEVALIER FRANCHI Marie-Antoinette 1500 7500 15000

COSMA Cecile 1500 7500 15000

COSTA Antoine 1500 7500 15000

LE BOUCHER Claire 1500 7500 15000

PECCOUX Gaelle 1500 7500 15000

RABU Dominique 1500 7500 15000

RAMNAUTH Bhoopendrasing 1500 7500 15000

REYBAUD Isabelle 1500 7500 15000

ALIANE Marc 1500 7500 15000

BARBE Jerome 1500 7500 15000

BEDET Aurelien 1500 7500 15000

CHEVALIER Benoit 1500 7500 15000

EYMENIER Eric 1500 7500 15000

GUILLOTIN Remi 1500 7500 15000

MAGNE Nicolas 1500 7500 15000

MATTEI Georges 1500 7500 15000

MORICE Veronique 1500 7500 15000

PERROT Stephane 1500 7500 15000

RENAULT Charles-Antoine 1500 7500 15000

SANCHEZ Nicolas 1500 7500 15000

SAYOUS Gaston 1500 7500 15000

BOUMAZA Moktar 1500 7500 15000

BUISSON DE LARICHAUDY Jerome 1500 7500 15000

EINECKE Jordan 1500 7500 15000

GICQUEL Frederic 1500 7500 15000

GOMET Franck 1500 7500 15000

KOTNI Dimitri 1500 7500 15000

MONAMY Cyrille 1500 7500 15000

NICOLI Dominique 1500 7500 15000

PILCH Catherine 1500 7500 15000

RECORDIER Dorone 1500 7500 15000

RICHARD Dominique 1500 7500 15000

ROBERT Olivier 1500 7500 15000

SCIE Arthur 1500 7500 15000

AGOSTINI Laetitia 1500 7500 15000

BERGER Yoann 1500 7500 15000

DESDOUETS LAGARDE Francoise 1500 7500 15000

DUBUISSON Julien 1500 7500 15000

ELOY Fabien 1500 7500 15000
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GAUDIN Jean-Lois 1500 7500 15000

JONAS Stephanie 1500 7500 15000

LEMAIRE Eric 1500 7500 15000

LUPINI Paul 1500 7500 15000

MIKOLAJCZAK Karl 1500 7500 15000

ROYER Marie 1500 7500 15000

RUEFF Patrick 1500 7500 15000

SINGEVIN Michael 1500 7500 15000

SOLAS Anne 1500 7500 15000

SOLAS Jean-Francois 1500 7500 15000

VIT Yann 1500 7500 15000

BONA Jean-Pierre 1500 7500 15000

CAPPE Benoit 1500 7500 15000

CARON Thomas 1500 7500 15000

CHAPON Frederic 1500 7500 15000

DARRIBEAU Celine 1500 7500 15000

HERBET Guillaume 1500 7500 15000

LANGAGNE Aline 1500 7500 15000

LAURENCIN--HELOU Ingrid 1500 7500 15000

NICOLINI Richard 1500 7500 15000

PARIS Cyrille 1500 7500 15000

PUEL Nicolas 1500 7500 15000

SCHURTZ Nicolas 1500 7500 15000

VIDAL Christophe 1500 7500 15000
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Corse
3 PARC CUNEO D'ORNANO
20179 AJACCIO
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

AJACCIO, LE 23 MARS 2021

Affaire suivie par : LAKHDAR Karine
Téléphone : 09 70 27 89 03
Télécopie : 04 95 51 39 00
Mél : dr-corse@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2021/1 du directeur régional à 
AJACCIO portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à MARSEILLE dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et de manquement à 
l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à 
destination d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
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indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et 
pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à MARSEILLE, les transactions simplifiées 406 en matière de délit 
douanier, et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises 
qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à MARSEILLE, les transactions simplifiées 406 en matière de 
contravention douanière, et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE
VIGOT Jean-Philippe
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2021/1 du 23 mars 2021 du directeur régional 
VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional 
VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional 
VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional 
VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 35336 15000 30000 75000

Matricule 36373 15000 30000 75000

Matricule 36508 15000 30000 75000

Matricule 37819 20000 40000 100000

Matricule 38706 15000 30000 75000

Matricule 39834 15000 30000 75000

Matricule 40128 15000 30000 75000

Matricule 40279 30000 50000 125000

Matricule 41176 7500 20000 50000

Matricule 41204 7500 20000 50000

Matricule 41412 7500 20000 50000

Matricule 41738 20000 40000 100000

Matricule 42280 15000 30000 75000

Matricule 42746 7500 20000 50000

Matricule 42952 20000 40000 100000

Matricule 43151 15000 30000 75000

Matricule 43172 7500 20000 50000

Matricule 43349 20000 40000 100000

Matricule 43428 7500 20000 50000

Matricule 43465 7500 20000 50000

Matricule 43667 20000 40000 100000

Matricule 44017 20000 40000 100000

Matricule 44110 15000 30000 75000

Matricule 44538 15000 30000 75000

Matricule 45402 7500 20000 50000

Matricule 45502 15000 30000 75000

Matricule 45653 15000 30000 75000

Matricule 45709 15000 30000 75000

Matricule 45744 7500 20000 50000
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Matricule 46217 15000 30000 75000

Matricule 46374 20000 40000 100000

Matricule 50064 15000 30000 75000

Matricule 50456 15000 30000 75000

Matricule 50496 15000 30000 75000

Matricule 50534 20000 40000 100000

Matricule 51260 15000 30000 75000

Matricule 51438 20000 40000 100000

Matricule 51774 20000 40000 100000

Matricule 52077 20000 40000 100000

Matricule 52130 7500 20000 50000

Matricule 52150 7500 20000 50000

Matricule 52174 15000 30000 75000

Matricule 52318 15000 30000 75000

Matricule 52665 15000 30000 75000

Matricule 52767 15000 30000 75000

Matricule 53329 20000 40000 100000

Matricule 53554 7500 20000 50000

Matricule 53712 7500 20000 50000

Matricule 54286 15000 30000 75000

Matricule 54294 20000 40000 100000

Matricule 54342 15000 30000 75000

Matricule 54455 15000 30000 75000

Matricule 54550 15000 30000 75000

Matricule 54561 7500 20000 50000

Matricule 54706 15000 30000 75000

Matricule 54735 illimité 100000 250000

Matricule 54978 15000 30000 75000

Matricule 55034 15000 30000 75000

Matricule 55925 20000 40000 100000

Matricule 56042 7500 20000 50000

Matricule 56102 15000 30000 75000

Matricule 56347 20000 40000 100000

Matricule 56936 15000 30000 75000

Matricule 56992 20000 40000 100000

Matricule 57270 15000 30000 75000

Matricule 57276 7500 20000 50000

Matricule 57281 15000 30000 75000

Matricule 57314 7500 20000 50000

Matricule 57358 15000 30000 75000

Matricule 57463 15000 30000 75000

Matricule 57585 7500 20000 50000

Matricule 57595 7500 20000 50000

Direction Régionale des Douanes de Corse - R20-2021-03-23-00001 - Decision délégations(1) 117



Matricule 57650 15000 30000 75000

Matricule 57842 7500 20000 50000

Matricule 57890 7500 20000 50000

Matricule 57928 15000 30000 75000

Matricule 58227 20000 40000 100000

Matricule 58354 15000 30000 75000

Matricule 58458 7500 20000 50000

Matricule 58566 7500 20000 50000

Matricule 58994 7500 20000 50000

Matricule 59176 15000 30000 75000

Matricule 59428 7500 20000 50000

Matricule 60268 7500 20000 50000

Matricule 60802 15000 30000 75000

Matricule 60852 15000 30000 75000

Matricule 61324 15000 30000 75000

Matricule 61926 15000 30000 75000

Matricule 63224 15000 30000 75000

Matricule 63992 7500 20000 50000

Matricule 64162 7500 20000 50000

Matricule 64480 15000 30000 75000

Matricule 64716 7500 20000 50000

Matricule 64722 7500 20000 50000

Matricule 64758 7500 20000 50000

Matricule 65034 7500 20000 50000

Matricule 65080 7500 20000 50000

Matricule 65526 7500 20000 50000

Matricule 65840 15000 30000 75000

Matricule 65972 7500 20000 50000

Matricule 66038 7500 20000 50000

Matricule 66042 7500 20000 50000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional 
VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional 
VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune information n’est 
disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur régional 
VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 35336 1500 7500 15000

Matricule 36373 1500 7500 15000

Matricule 36508 1500 7500 15000

Matricule 37819 1500 7500 15000

Matricule 38706 1500 7500 15000

Matricule 39834 1500 7500 15000

Matricule 40128 1500 7500 15000

Matricule 40279 1500 7500 15000

Matricule 41176 1500 7500 15000

Matricule 41204 1500 7500 15000

Matricule 41412 1500 7500 15000

Matricule 41738 1500 7500 15000

Matricule 42280 1500 7500 15000

Matricule 42746 1500 7500 15000

Matricule 42952 1500 7500 15000

Matricule 43151 1500 7500 15000

Matricule 43172 1500 7500 15000

Matricule 43349 1500 7500 15000

Matricule 43428 1500 7500 15000

Matricule 43465 1500 7500 15000

Matricule 43667 1500 7500 15000

Matricule 44017 1500 7500 15000

Matricule 44110 1500 7500 15000

Matricule 44538 1500 7500 15000

Matricule 45402 1500 7500 15000

Matricule 45502 1500 7500 15000

Matricule 45653 1500 7500 15000

Matricule 45709 1500 7500 15000

Matricule 45744 1500 7500 15000

Matricule 46217 1500 7500 15000
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Matricule 46374 1500 7500 15000

Matricule 50064 1500 7500 15000

Matricule 50456 1500 7500 15000

Matricule 50496 1500 7500 15000

Matricule 50534 1500 7500 15000

Matricule 51260 1500 7500 15000

Matricule 51438 1500 7500 15000

Matricule 51774 1500 7500 15000

Matricule 52077 1500 7500 15000

Matricule 52130 1500 7500 15000

Matricule 52150 1500 7500 15000

Matricule 52174 1500 7500 15000

Matricule 52318 1500 7500 15000

Matricule 52665 1500 7500 15000

Matricule 52767 1500 7500 15000

Matricule 53329 1500 7500 15000

Matricule 53554 1500 7500 15000

Matricule 53712 1500 7500 15000

Matricule 54286 1500 7500 15000

Matricule 54294 1500 7500 15000

Matricule 54342 1500 7500 15000

Matricule 54455 1500 7500 15000

Matricule 54550 1500 7500 15000

Matricule 54561 1500 7500 15000

Matricule 54706 1500 7500 15000

Matricule 54735 1500 7500 15000

Matricule 54978 1500 7500 15000

Matricule 55034 1500 7500 15000

Matricule 55925 1500 7500 15000

Matricule 56042 1500 7500 15000

Matricule 56102 1500 7500 15000

Matricule 56347 1500 7500 15000

Matricule 56936 1500 7500 15000

Matricule 56992 1500 7500 15000

Matricule 57270 1500 7500 15000

Matricule 57276 1500 7500 15000

Matricule 57281 1500 7500 15000

Matricule 57314 1500 7500 15000

Matricule 57358 1500 7500 15000

Matricule 57463 1500 7500 15000

Matricule 57585 1500 7500 15000

Matricule 57595 1500 7500 15000

Matricule 57650 1500 7500 15000
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Matricule 57842 1500 7500 15000

Matricule 57890 1500 7500 15000

Matricule 57928 1500 7500 15000

Matricule 58227 1500 7500 15000

Matricule 58354 1500 7500 15000

Matricule 58458 1500 7500 15000

Matricule 58566 1500 7500 15000

Matricule 58994 1500 7500 15000

Matricule 59176 1500 7500 15000

Matricule 59428 1500 7500 15000

Matricule 60268 1500 7500 15000

Matricule 60802 1500 7500 15000

Matricule 60852 1500 7500 15000

Matricule 61324 1500 7500 15000

Matricule 61926 1500 7500 15000

Matricule 63224 1500 7500 15000

Matricule 63992 1500 7500 15000

Matricule 64162 1500 7500 15000

Matricule 64480 1500 7500 15000

Matricule 64716 1500 7500 15000

Matricule 64722 1500 7500 15000

Matricule 64758 1500 7500 15000

Matricule 65034 1500 7500 15000

Matricule 65080 1500 7500 15000

Matricule 65526 1500 7500 15000

Matricule 65840 1500 7500 15000

Matricule 65972 1500 7500 15000

Matricule 66038 1500 7500 15000

Matricule 66042 1500 7500 15000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2021/1 du  23 mars 2021 du directeur 
régional VIGOT Jean-Philippe

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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